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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

ANNONCE DE LA TENUE PROCHAINE D’UN SOMMET EXTRAORDINAIRE DES 
CHEFS D’ÉTAT ET DE GOUVERNEMENT DE LA SADC AFIN DE PASSER EN 

REVUE LES PROGRÈS ACCOMPLIS DANS LE CADRE DE LA MISSION DE LA 
SADC AU MOZAMBIQUE 

Le 06 janvier 2022 - Gaborone (Botswana) : La communauté de développement de 
l’Afrique australe (SADC) informe que le sommet extraordinaire et ses réunions 
connexes, prévus initialement se tenir du 05 au 07 janvier 2022 a été reporté. Les 
réunions se tiendront désormais à Lilongwe (République du Malawi) du 11 au 12 
Janvier 2022.  
 
L’objectif de ce sommet extraordinaire des chefs d’État et de gouvernement est de 
passer en revue l’état d’évolution de la mission de la SADC (SAMIM) déployée au 
Mozambique. Cette mission avait pour objectif de soutenir le Mozambique dans sa 
lutte contre le terrorisme et les actes d’extrémisme violent. 
  
Le Sommet extraordinaire se tiendra sous la présidence de Son Excellence le Dr 
Lazarus McCarthy Chakwera, Président de la République du Malawi en sa qualité de 
Président de la SADC.  
 
Avant la tenue du Sommet extraordinaire, Son Excellence Matamela Cyril 
Ramaphosa, Président de la République d'Afrique du Sud et Président de l’Organe de 
coopération en matière de politique, défense et sécurité, convoquera un Sommet 
extraordinaire de la Troïka de l'Organe de la SADC en date du 11 janvier 2022, qui 
réunira les chefs d’État et de gouvernement des membres de la Troïka de l'Organe, à 
savoir l’Afrique du Sud, le Botswana et la Namibie, ainsi que la République du 
Mozambique. 
 
Selon le Traité de la SADC, le Sommet de la SADC imprime les orientations de 

politique générale de la Communauté, exerce le contrôle de ses fonctions et fait office 

d’instance décisionnelle ultime de la SADC.  

 
Le programme de la tenue du sommet et de ses réunions connexes se présente 
comme suit :  
 

• Sommet extraordinaire de la troïka de l’organe Plus les Pays contributeurs du 

personnel et la République du Mozambique - 11 janvier 2022 à 09h00 

• Conseil extraordinaire des ministres  - 11 janvier 2022 à 17h00 

• Sommet extraordinaire de la SADC  - 12 janvier 2022 à 11h00 
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Pour de plus amples renseignements, veuillez contacter : 

Mme Barbara Lopi, Cheffe de la communication et des relations publiques, adresse 
courriel : blopi@sadc.int ou M. Innocent Mbvundula, Fonctionnaire à la 
communication et aux relations externes, adresse courriel : imbvundula@sadc.int, ou 
adresser un courriel à : prinfo@sadc.int, ou appeler le +267 395 1863. 

…………….………………………………………………………………………………….. 

La SADC en bref 

Organisation composée de 16 États membres, la SADC fut créée en 1980 en tant que Conférence 
de coordination de l'Afrique australe (SADCC), se transformant en août 1992 en une Communauté 
de développement de l'Afrique australe (SADC). La SADC se donne pour mission de promouvoir 
la croissance économique durable et équitable le développement socioéconomique par le moyen 
de systèmes efficients de production, du renforcement de la coopération et de l'intégration, de la 
bonne gouvernance, et de la paix et de la sécurité durables, de sorte que la région s'impose 
comme un acteur compétitif et efficace sur la scène des relations internationales et au sein de 
l'économie mondiale. Ses États membres sont l’Afrique du Sud, l’Angola, le Botswana, l’Union des 
Comores, la République démocratique du Congo (RDC), l’Eswatini, le Lesotho, Madagascar, le 
Malawi, Maurice, le Mozambique, la Namibie, les Seychelles, la République-Unie de Tanzanie, la 
Zambie et le Zimbabwe.  

 
Émis par le Secrétariat de la SADC le 06 janvier 2022 
Gaborone (Botswana) 
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